
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC030

OBJET : CONVENTION D'HONORAIRES - LITIGE CORBAS/MAÎTRE FRANÇOIS DUMOULIN 
POUR UN AGENT DE CORBAS

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT  le  courrier  du  Tribunal  Administratif  de  Lyon du  14/02/2019  transmettant  au
maire de Corbas une requête introductive d’instance déposée par Maître François DUMOULIN
pour un agent de la collectivité,

CONSIDÉRANT qu’il est opportun pour la mairie de Corbas de recourir au conseil d’un avocat
pour assurer sa défense dans cette affaire,

CONSIDÉRANT la proposition de convention d’honoraires transmise par la SELARL PAILLAT
CONTI & BORY le  07 mars 2019,

DÉCIDE

ARTICLE  1 :  De  conclure  avec  la  SELARL  PAILLAT  CONTI  &  BORY  une  convention
d’honoraires.

ARTICLE 2 : Les honoraires sont de :
 2 400 € TTC pour la constitution auprès du Tribunal Administratif de Lyon, la rédaction et

le dépôt d’un mémoire en défense, le suivi de la procédure et la transmission des actes de
procédure et les échanges téléphoniques de cadrage de stratégie,

 960 € TTC pour la rédaction d’un éventuel second mémoire en défense,
 360 € TTC pour la représentation à l’audience devant le tribunal administratif de Lyon et

rédaction d’un compte rendu d’audience.
Les factures seront adressées au fur et à mesure des prestations.
La dépense sera imputée au chapitre 011 compte 6227 du budget.

ARTICLE   3   : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 21 mars 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT












